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Regeste
Arrêt de la Cour d'appel pénal du Tribunal cantonal | Strafrecht
Erwägungen
E. 2
décembre 2014, elle rappelle également que les devoirs visés par l’art. 51 al. 3 LCR incombent à l'auteur et non aux personnes impliquées. Elle en déduit en cascade que, dès lors qu’elle n’est pas l’auteure de l’accident en cause, aucune violation de ses devoirs en cas d’accident ne peut lui être imputée dans le cas d’espèce, de sorte que la dérobade ne saurait en définitive être retenue. Cas échéant, elle soutient pour l’essentiel que le premier juge ne pouvait pas se limiter à mettre les parties au bénéfice de leurs propres déclarations. Selon elle, il aurait dû examiner leur crédibilité respective pour arriver à la seule conclusion qui s’impose au vu des éléments au dossier, à savoir qu’elle s’est montrée claire et constante dans ses déclarations, au contraire de B.________ qui, en ce qui le concerne, s’est contredit sur des éléments centraux de son récit, en particulier s’agissant de la question de savoir si son véhicule était ou non à l’arrêt au moment de l’accident, de sorte que sa version des faits ne mérite aucun crédit. Elle estime par ailleurs qu’il est faux de considérer que la police aurait nécessairement fait un contrôle d’alcoolémie si elle avait été présente. Elle soutient qu’elle n’avait pas consommé d’alcool et que les éléments au dossier ne permettent pas de retenir le contraire, de sorte qu’elle n’avait pas à craindre un contrôle de son alcoolémie. A cet égard, elle relève que, bien que les gendarmes l’aient contactée par téléphone deux heures après les faits et alors même qu’ils avaient la possibilité
Tribunal cantonal TC Page 4 de 9 de la convoquer immédiatement – afin de procéder à un contrôle de son alcoolémie, le cas échéant –, ils ont néanmoins décidé de procéder à son audition le lendemain seulement, de sorte qu’il doit être retenu qu’elle n’a jamais eu l’intention de se soustraire à un contrôle (cf. plaidoirie de Me Philippe Bardy en séance).
E. 2.1
La présomption d'innocence, garantie par les art. 10 CPP, 32 al. 1 Cst., 14 par. 2 Pacte ONU II et 6 par. 2 CEDH, ainsi que son corollaire, le principe in dubio pro reo, concernent tant le fardeau de la preuve que l'appréciation des preuves au sens large (ATF 145 IV 154 consid. 1.1). En tant que règle sur le fardeau de la preuve, elle signifie, au stade du jugement, que le fardeau de la preuve incombe à l'accusation et que le doute doit profiter au prévenu. Comme règle d'appréciation des preuves, la présomption d'innocence signifie que le juge ne doit pas se déclarer convaincu de l'existence d'un fait défavorable à l'accusé si, d'un point de vue objectif, il existe des doutes quant à l'existence de ce fait. Il importe peu qu'il subsiste des doutes seulement abstraits et théoriques, qui sont toujours possibles, une certitude absolue ne pouvant être exigée. Il doit s'agir de doutes sérieux et irréductibles, c'est-à-dire de doutes qui s'imposent à l'esprit en fonction de la situation objective (cf. ATF 146 IV 88 consid. 1.3.1).
E. 2.2.1
Aux termes de l'art. 91a al. 1 LCR, est puni d'une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d'une peine pécuniaire quiconque, en qualité de conducteur d'un véhicule automobile, s'oppose ou se dérobe intentionnellement à une prise de sang, à un contrôle au moyen de l'éthylomètre ou à un autre examen préliminaire réglementé par le Conseil fédéral, qui a été ordonné ou dont le conducteur devait supposer qu'il le serait, ou quiconque s'oppose ou se dérobe intentionnellement à un examen médical complémentaire ou fait en sorte que des mesures de ce genre ne puissent atteindre leur but. Cette disposition vise à empêcher que le conducteur qui se soumet régulièrement à une mesure tendant au constat de l'incapacité de conduire soit moins bien traité que celui qui l'entrave ou s'y soustrait (ATF 146 IV 88 consid. 1.4.1; 145 IV 50 consid. 3.1). Comme sous l'ancien art. 91 al. 3 LCR, la dérobade est liée à la violation des devoirs en cas d'accident. En effet, ce n'est qu'en cas d'accident, où des éclaircissements sur le déroulement des événements s'avèrent nécessaires, que l'on peut dire que le conducteur devait s'attendre avec une haute vraisemblance à ce qu'une mesure visant à établir son alcoolémie soit ordonnée (ATF 142 IV 324 consid. 1.1.1). Ainsi, les éléments constitutifs de la dérobade sont au nombre de deux. Premièrement, l'auteur doit violer une obligation d'aviser la police en cas d'accident, alors que cette annonce est destinée à l'établissement des circonstances de l'accident et est concrètement possible, ainsi par exemple, le devoir d’aviser la police et de participer à la constatation des faits en cas d’accident selon l’art. 51 al. 2 et 3 LCR (arrêt TF 6S.42/2004 consid. 2.1.2) ainsi que le devoir de s’arrêter immédiatement selon l’art. 51 al. 1 LCR (arrêt TF 6B_17/2012 consid. 3.4). Deuxièmement, l'ordre de se soumettre à une mesure de constatation de l'état d'incapacité de conduire doit apparaître objectivement comme hautement vraisemblable au vu des circonstances (ATF 142 IV 324 consid. 1.1.1). Sur le plan subjectif, l'infraction est intentionnelle, le dol éventuel étant suffisant (ATF 146 IV 88 consid. 1.4.1; 145 IV 50 consid. 3.1). Aucun dessein spécial n'est requis. Il n'est ainsi pas déterminant que l'auteur se soit senti ou non en incapacité de conduire ou qu'il soit finalement constaté qu'il se trouvait dans cet état. La soustraction à la constatation de l'incapacité est une infraction de résultat qui suppose, pour être consommée, qu'il soit impossible d'établir de manière probante l'état de la personne au moment
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E. 2.2.2
Conformément à l'art. 55 al. 1 LCR, les conducteurs de véhicules, de même que les autres usagers de la route impliqués dans un accident, peuvent être soumis à un alcootest. Depuis l'entrée en vigueur de cette disposition le 1er janvier 2005, il est possible d'ordonner une telle investigation même en l'absence de tout soupçon préalable, alors que l'ancien art. 55 al. 2 LCR prévoyait "un examen approprié lorsque les indices permettent de conclure qu'ils sont pris de boisson". Par ailleurs, depuis le 1er janvier 2008, l'art. 10 al. 1 de l'ordonnance du 28 mars 2007 sur le contrôle de la circulation routière (OCCR; RS 741.013) permet à la police de procéder de manière systématique à des tests préliminaires pour déterminer s'il y a eu consommation d'alcool. En considération de cette évolution législative, il y a de manière générale lieu de s'attendre à un contrôle de l'alcoolémie à l'alcootest en cas d'accident, sous réserve que celui-ci soit indubitablement imputable à une cause totalement indépendante du conducteur (ATF 142 IV 324 consid. 1.1.2 et 1.1.3). Le Tribunal fédéral a ainsi jugé, par exemple, que les circonstances de l'accident ne pouvaient pas être considérées comme banales dans le cas où le conducteur percute un sanglier sans qu'aucun élément particulier n'explique la collision. Dans une telle configuration, l'ordre de se soumettre à un contrôle de l'alcoolémie apparaissait comme hautement vraisemblable (ATF 142 précité consid. 1.3 ; arrêt TF 6B 1105/2022 du 27 avril 2023 consid. 1.1.2 et jurisprudence citée).
E. 2.2.3
Aux termes de l'art. 51 LCR, en cas d’accident où sont en cause des véhicules automobiles ou des cycles, toutes les personnes impliquées devront s’arrêter immédiatement. Elles sont tenues d’assurer, dans la mesure du possible, la sécurité de la circulation (al. 1). Si l’accident n’a causé que des dommages matériels, leur auteur en avertira tout de suite le lésé en indiquant son nom et son adresse. En cas d’impossibilité, il en informera sans délai la police (al. 3). Le non- respect, intentionnel ou par négligence, des règles précitées est constitutif d'une violation des devoirs en cas d'accident au sens de l'art. 92 LCR.
E. 2.3
S’agissant des circonstances de l’accident (en particulier le fait de savoir qui est le responsable de la collision), en présence de deux versions des faits irrémédiablement contradictoires, le Juge de police a considéré et retenu qu’aucun élément au dossier ne permettait de les départager, sauf à verser dans l’arbitraire, de sorte que chaque partie devait être mise au bénéfice de ses propres déclarations. En revanche, s’agissant du comportement des prévenus après l’accident, après avoir constaté et retenu que les parties avaient présenté une version des faits relativement similaire, le Juge de police a pris acte du fait que A.________ avait admis avoir quitté les lieux sans avertir la police, ni laisser ses coordonnées (cf. jugement entrepris, consid. 3, p. 4 s.). Il ressort de l’acte d’accusation du 5 avril 2024 que B.________ avait essayé d’arrêter l’intéressée pour qu’elle s’explique et pour faire un constat mais elle avait malgré tout quitté les lieux (DO 10001).
E. 2.4
La Cour retient que l’appelante a quitté les lieux de l’accident sans intention d’y revenir et sans donner ses coordonnées à l’autre conducteur du véhicule endommagé, ce qu’elle a d’ailleurs admis (DO 2009 l. 26, 3002 l. 58 et 68, 3003 l. 105 à 108). Par conséquent, l’appelante ne saurait contester qu’elle a violé ses obligations en cas d'accident, en vertu de l'art. 51 al. 1 1ère phrase LCR. En effet, cette disposition fait obligation aux personnes impliquées dans un accident de s'arrêter immédiatement, même lorsque celui-ci n'a causé que des dommages matériels légers, dans le but, notamment, d’établir l’identité de ces personnes et de clarifier l’état de fait (arrêt TF 6B_17/2012 consid. 3.4). Il ne fait aucun doute que l’appelante était impliquée dans l’accident et cela même si elle prétend n’avoir commis aucune faute et ne pas avoir causé l’accident (cf.
Tribunal cantonal TC Page 6 de 9 JEANNERET/KUHN/MIZEL/RISKE, Code suisse de la circulation routière commenté, 5ème éd. 2024, art. 51 LCR n. 1.5). Elle aurait dû, à tout le moins, donner ses coordonnées et établir un constat écrit en accord avec l’autre conducteur impliqué dans l’accident. D’ailleurs, constatant qu’elle quittait les lieux, une personne a suivi son véhicule pour prendre son numéro de plaques et transmettre cette information à B.________ : c’est grâce à cette personne que l’appelante a pu être identifiée (DO 2011 s. l. 15 à 18, 3004 l. 148 à 155, 3005 l. 187 à 191) puis contactée par téléphone par la Police pour être entendue le lendemain (DO 2002). Ainsi, l’appelante se méprend en tant qu'elle prétend que l'art. 91a LCR ne s'appliquerait pas, faute d'obligation pour elle d'aviser la police en raison du fait qu’elle ne serait pas l’auteur de l’accident et l’arrêt du Tribunal fédéral 6B_801/2014 du 2 décembre 2014, qui concerne l’art. 51 al. 3 LCR, ne lui est d'aucun secours, étant rappelé qu’une une condamnation demeure possible si la personne impliquée viole d'autres règles de comportement qui servent à établir son identité et à clarifier l'état de fait (ATF 131 IV 36 consid. 2.2.2), comme c'est le cas en l'espèce. L’appelante a dès lors violé ses obligations en cas d'accident au sens de l'art. 92 al. 1 LCR. Ainsi, le premier élément constitutif de la dérobade est à l'évidence rempli.
E. 2.5
Reste la question de savoir si l'ordre de se soumettre à une mesure de constatation de l'état d'incapacité de conduire apparaissait objectivement comme hautement vraisemblable au vu des circonstances et si l’appelante en avait conscience. L’appelante le conteste. Alors que, selon l'ancienne jurisprudence, la haute vraisemblance qu'une prise de sang (ou qu'une mesure tendant au constat de l'incapacité de conduire) soit ordonnée dépendait des circonstances concrètes du cas (nature, gravité et déroulement de l'accident, état ainsi que comportement du conducteur avant et après l'accident; cf. ATF 131 IV 36 consid. 2.2.1; 126 IV 53 consid. 2a; cf. aussi arrêt TF 6B_441/2019 du 12 septembre 2019 consid. 2.1.1), selon la jurisprudence plus récente du Tribunal fédéral, il y a, de manière générale, lieu de s'attendre à ce qu'un contrôle d'alcoolémie soit ordonné lorsqu'un conducteur est impliqué dans un accident, sous réserve que celui-ci soit indubitablement imputable à une cause totalement indépendante du conducteur (ATF 142 IV 324 consid. 1.1.2 et 1.1.3; arrêt TF 6B 1105/2022 du 27 avril 2023 consid. 1.4.1 et jurisprudence citée). Par conséquent, compte tenu de la collision qui a eu lieu entre deux voitures sur le parking d’un centre commercial où les voitures circulent à faible allure, et en présence de deux versions des faits irrémédiablement contradictoires sur les circonstances de la collision, l’appelante pouvait se douter, sur cette base déjà, que la police allait nécessairement procéder à une telle vérification afin d'établir si elle était prise de boisson au moment des faits, ce qui ne pouvait lui échapper. C’est d’ailleurs ce qu’elle a fait avec B.________ (DO 2002). Au vu de ces circonstances, il devait apparaître hautement vraisemblable à l’appelante que la police aurait pratiqué un éthylotest si elle était restée sur les lieux en respectant ses obligations, peu importe qu'elle eût ou non consommé de l'alcool. Ainsi, le deuxième élément constitutif de la dérobade est à l'évidence rempli.
E. 2.6
L'élément constitutif subjectif de l'infraction à l'art. 91a al. 1 LCR est réalisé sous la forme du dol éventuel lorsque le conducteur connaissait les faits fondant une obligation d'avertir la police ainsi que la haute vraisemblance de la constatation de l'état d'incapacité de conduire, et que l'omission de l'annonce à la police prescrite par l'art. 51 LCR ne peut raisonnablement s'expliquer que par l'acceptation du risque d'une entrave aux mesures de constatation (cf. ATF 131 IV 36 consid. 2.2.1; 126 IV 53 consid. 2a; ATF 1105/2022 précité consid. 1.7.2). Tel était bien le cas en l'occurrence, puisque l’appelante a accepté le risque d'échapper à un contrôle hautement
Tribunal cantonal TC Page 7 de 9 vraisemblable. Peu importe que l'intéressée se fût estimée en capacité de conduire ou qu'il ne pût en définitive être constaté qu'elle s'était trouvée dans l'incapacité de conduire. L’appelante savait que la collision avait causé des dommages matériels sur l’autre véhicule (DO 2008 l. 19) ; 3001 l. 52) et connaissait ses obligations en cas d'accident. Elle connaissait également les faits rendant hautement vraisemblable une mesure d'investigation de sa capacité à conduire. En effet, compte tenu des circonstances de l'accident et contrairement à ce que soutient l’appelante, celle-ci a, à tout le moins accepté, de rendre tout contrôle de sa capacité de conduire impossible. L’appelante affirme qu'elle n'avait pas bu la moindre goutte d'alcool le jour en question et qu’elle ne boit jamais d’alcool. L’intéressée ne peut être suivie lorsqu'elle prétend que l'intention de se soustraire à un contrôle ne pouvait exister étant donné qu'elle n'avait pas bu d'alcool et qu’elle n'avait ainsi rien à craindre d'un tel contrôle. En effet, comme rappelé ci-dessus (cf. supra consid. 2.2.2), le principe veut que le conducteur s'attende à un contrôle de l'alcoolémie à l'alcootest en cas d'accident, sous réserve que celui-ci soit "indubitablement imputable à une cause totalement indépendante du conducteur", ce que, comme on l'a vu, n'est pas le cas en l'espèce. Ainsi, l’appelante devait, dans les circonstances concrètes, s'attendre à la mise en œuvre d'une telle mesure. Par ailleurs, la probabilité qu'un tel contrôle soit effectué est quasi absolue lorsqu'un automobiliste est impliqué dans un accident – il a été effectué sur B.________ (DO 2002), ce qui ne pouvait pas échapper à l’appelante. Sous l'angle subjectif, l'infraction est réalisée, à tout le moins par dol éventuel. L’appelante a ainsi envisagé et accepté, en quittant les lieux, l'éventualité qu'un test ne puisse être pratiqué et son alcoolémie contrôlée. Il s’ensuit le rejet de l’appel.
E. 3
L’appelante indique contester la quotité de la peine qui lui a été infligée en première instance uniquement comme conséquence des acquittements demandés, comme elle l’a encore confirmé lors des débats d’appel (cf. PV, p. 2). Compte tenu de la confirmation de sa culpabilité en appel, la Cour n’est ainsi pas tenue de revoir la peine prononcée par le premier juge à titre indépendant (cf. arrêt TF 6B_419/2014 du 9 janvier 2015 consid. 2.3). Au demeurant, il ne ressort pas du dossier que la fixation de la peine, telle qu’opérée par le Juge de police, apparaîtrait comme illégale ou inéquitable (art. 404 al. 2 CPP).
E. 4
la condamne au paiement d'une amende de CHF 200.-, en cas de non-paiement de l'amende dans le délai qui sera fixé dans la facture et si celle-ci est inexécutable par la voie de la poursuite pour dettes, elle fera place à 2 jours de peine privative de liberté de substitution (art. 106 al. 2 et 3 CP) ;
E. 5
rejette l’indemnité au sens de l’art. 429 CPP formulée par A.________ ;
E. 6
condamne A.________ au paiement des 4/5 des frais de procédure relatifs à son dossier (art. 421 et 426 CPP), sous déduction de CHF 26.80 : émolument global : CHF 607.50 (Ministère public : CHF 357.50 ; Juge de Police : CHF 250.-), sous réserve d'éventuelles factures complémentaires ; débours sont fixés à CHF 205.- (Ministère public : CHF 155.- ; + Juge de Police forfait CHF 50.-), sous réserve d'éventuelles factures complémentaires. II. Les frais de la procédure d'appel, fixés à CHF 2’200.- (émolument: CHF 2’000.-; débours CHF 200.-), sont mis à la charge de A.________. III. Aucune indemnité au sens de l’art. 429 CPP n’est allouée à A.________. IV. Notification. Cet arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale au Tribunal fédéral dans les trente jours dès la notification de l’arrêt rédigé. La qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 78 à 81 et 90 ss de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF). L'acte de recours motivé doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
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